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Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 4 mars 2001
(Initiative „Oui à l’Europe!“; initiative „pour des médicaments à
moindre prix“; initiative „Rues pour tous“)

du 4 mai 2001

Le Conseil fédéral suisse,

vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1,
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 4 mars 2001,

arrête:

Art. 1
1 Initiative populaire du 30 juillet 1996 „Oui à l’Europe!“2

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 982 549 non contre
597 217 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 1).

2 Initiative populaire du 12 décembre 1997 „pour des médicaments à moindre prix“3

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 774 129 non contre
791 589 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 2).

3 Initiative populaire du 16 mars 1999 „pour plus de sécurité à l’intérieur des loca-
lités grâce à une vitesse maximale de 30 km/h assortie d’exceptions (Rues pour
tous)“4

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 2 063 314 non contre
525 609 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 3).

Art. 2

Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront pu-
bliés dans la Feuille fédérale.

4 mai 2001 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Moritz Leuenberger
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz

 

1 RS 161.1
2 FF 1997 I 1087, 2000 3322
3 FF 1998 592, 2000 3320
4 FF 1999 2765, 2000 4655
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